
 

 

Formation Autorisation d’Intervention à Proximité 
des Réseaux (AIPR) Profil OPERATEUR 

LES OBJECTIFS 

- Être capable d’identifier les risques, en temps réel, lors des 

interventions à proximité des réseaux 

- Mettre en œuvre les principes de prévention et les consignes reçues 

de l’encadrement 

- Obtenir sa certification AIPR opérateur obligatoire 

 
LES MÉTHODES, MOYENS PÉDAGOGIQUES ET D'ENCADREMENT 

- Apports théoriques et pratiques 

- Etude de cas et mise en situation 

- La formation est animée par des formateurs experts 

- PC – Vidéo et connexion internet 

 
LE PROGRAMME 

Module théorique AIPR opérateur 

 
- Rôle, mission et responsabilités de l'opérateur 

- Identifier les principaux types de réseaux souterrains et aériens 

- Mesurer les risques afférents aux réseaux souterrains et aériens 

- Selon les caractéristiques des énergies 

- Liés aux atteintes aux réseaux existants 

- Savoir utiliser les moyens de protection collective et individuelle (EPI et 

EPC) 

- Intégrer la notion de respect dans le cadre de son activité 

- Le respect de l'environnement 

- Le respect des marquages-piquetages 

- Le respect des signes avertisseurs et indicateurs 

- Le respect des moyens de repérage 

- Le respect du terrain 

- Identification des situations dangereuses ou inattendues 

- Imprécision du positionnement des ouvrages et de la technique utilisée 

- Maintien de l’intégrité et du tracé des réseaux existants 

- Recommandations en cas d’incident ou d’accident 
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Type d’action de formation : 
 
Sécurité - Réglementaire 

Validation : 

Attestation de formation 

Attestation de compétences 

Tarif : 
 
Inter : 185 €/Personne 

 
Calendrier : 9/04/2024 

 

Lieu : Ile de France (La Garenne-

Colombes) 

 Durée : 1 jour (7 heures) 

Public : 
 
Conducteurs d’engins et suiveurs 

d’engins travaillant sur ou à 

proximité de réseaux (généralement 

enterrés) devant assurer des travaux 

urgents sur ou à proximité de ces 

réseaux (nécessités par des raisons 

de sécurité, par la continuité d’un 

service public, etc.) 

 
Pré-requis : 

 
Être opérateur sur chantier 

Détenir un CACES R372/ R482 ou 

R390/ R490 

Aptitude médicale au poste 

Être âgé de 18 ans minimum 

Parler et écrire le français 

Q.S.E - Réglementaire 
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- Règle des « quatre A » 

 

 
Module pratique AIPR opérateur 

- Identification des réseaux selon les plans et le marquage-piquetage sur la zone de travail 

- Analyses de risques sur la zone de travail, par rapport à des situations exposées in situ par le formateur 

- Reconnaissance des matériels en lien avec les réseaux 

Examen AIPR Opérateur 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

- Evaluation par QCM en ligne encadrée par l’Etat 
 
 
 

 
ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Nous pouvons adapter certaines de nos modalités de formation, pour cela, nous étudierons ensemble vos 

besoins. Pour toutes questions, merci de contacter Mme AIDI au + 33 (0)3.75.04.00.23. 
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